
Marché d’artisanat & de producteurs locaux

Le 
Fabuleux

ChampêtreNoël

PLEIN DE 
SURPRISES POUR 
PETITS ET GRANDS

BOUGUE  
Les week-ends des 4 et 5 / 11 et 12 / 18 et 19 Décembre 2021

De 10h à 19h sauf le samedi 18 jusqu’à 17h

Restons connectés
Retrouvez tous les exposants, les horaires 
des animations, les lives,... au jour le jour 
sur notre page  : le fabuleux noël champêtre

TOUS LES WEEK-ENDs TENTEZ DE GAGNER un panier garni 
avec les produits de nos exposants

Pour participer au tirage au sort, insérez ce coupon dans l’urne prévue à cette effet 
sur le marché (Rucher de Claron, 1153 Route de Laglorieuse, 40090 Bougue). 

Un tirage au sort sera effectué tous les soirs (ce coupon n’est valable que pour la journée).

Nom :     Prénom :                 

Adresse : 

Tél :    Mail : 

2EDITION

        UNE TRENTAINE

d’exposants
Venez 

rencontrer le Père Noël etdéposer votre 
lettre

BUVETTE 

et restauration

assurées par 

l’auberge 

du grand megnos

PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE



Marché d’artisanat & de producteurs locaux

Marché d’artisanat & de producteurs locaux

Le 
Fabuleux

ChampêtreNoël

Des producteurs de
miel, foie gras, armagnac, confitures, vin, 

charcuterie, confiture de piment, patisseries, 
bière, vanille de Madagascar, légumes...

au Rucher de Claron et à l’Auberge du Grand Megnos
1153 Route de Laglorieuse, 40090 Bougue / 06 78 22 42 05

Des Créateurs de
savons, porcelaine, maquillage,
objets en créatifs, livres, bijoux, 

peintures, minéraux, créations végétales...
Des animations pour enfants : 

La rencontre avec le Père Noël, balades en poneys,
une chasse au trésor avec le journal Sacha Touille, 

boîte aux lettres, spectacle d’échasses, maquillages...

Toute l’actu sur notre page
le fabuleux noël champêtre
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Un noël gascon est organisé 

par la Mairie de Bougue, au village, toute la journée, 
et sera suivi, le soir, d’un repas organisé 

par le comité des fêtes
Renseignements et réservations auprès de la MairieDécembre

18


